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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'emploi
Question écrite n° 6395

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les propositions des agriculteurs francais et singulierement de la federation nationale des syndicats
d'exploitants agricoles (F.N.S.E.A.) qui souhaitent etre davantage associes aux reflexions et aux propositions
actuelles dans le cadre des grandes negociations en cours, concernant l'emploi, l'assurance-chomage ou les
retraites complementaires. Il lui demande de lui preciser la suite qu'il envisage de reserver a ces propositions qui
lui ont ete presentees le 14 septembre 1993.

Texte de la réponse

La loi quinquennale no 93-1313 du 20 decembre 1993 relative au travail, a l'emploi et a la formation
professionnelle, prevoit un ensemble de dispositions particulieres en faveur des agriculteurs, notamment
s'agissant des exonerations et abattements de charges sociales ou de la formation professionnelle (art. 68 et
70). Le ministre de l'agriculture a largement participe a l'elaboration de ces mesures et reste l'interlocuteur
privilegie de la FNSEA pour les adapter au monde agricole.
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